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au capital de 20 000 euros 
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33140 VILLENAVE-D’ORNON 
832 908 131 RCS Bordeaux 

 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 1ER OCTOBRE 2024 
  
 
Le premier octobre deux mille vingt-quatre à 11:30, les associés ont décidé en assemblée générale 
extraordinaire des résolutions ci-dessous. 
  
Sont présents : 
 

• Monsieur Mehdi MAHOUCHE, détenteur de 6667 parts, ci ................................  6667 parts 
• Monsieur Abderrahmane OUSLIMANI, détenteur de 6667 parts, ci…………………               6667 parts 

•   Monsieur Christophe CALETTI, détenteur de 6666 parts, ci……………….                          6666 parts 
 

Total des parts des associés présents ................................................................  20000 parts 
sur les 20000 parts composant le capital social. 
 
Monsieur Mehdi MAHOUCHE préside la séance en qualité de Gérant. 
 

Le Président constate que tous les associés sont présents ou représentés ; en conséquence, 
l'assemblée peut valablement délibérer. 
 
Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'assemblée : 
• les copies des lettres de convocation ; 
 
L'assemblée sur sa demande lui donne acte de sa déclaration et reconnaît la validité de la 

convocation. 
 
Puis le Président rappelle que l'assemblée est réunie à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
• Changement de gérant 
• Changement de date de clôture 
 
Puis le Président donne lecture du rapport de la gérance et ouvre la discussion. 
 
 
PREMIÈRE RESOLUTION 
 
 
Les associés prennent acte de la démission de Mehdi MAHOUCHE de son mandat de gérant de la 
société à compter du 1er octobre 2024. Il est décidé de désigner Monsieur Abderrahmane OUSLIMANI 
comme nouveau gérant à compter du 1er octobre 2024. Ce dernier indique accepter ce mandat. 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
La collectivité des associés décide de modifier la date de clôture de l’exercice sociale. Il est décidé que 
la nouvelle date de clôture sera le 31 décembre et donc le 31 décembre 2024 pour la prochaine 
clôture. L'assemblée générale, décide de modifier l’article 6 des statuts qui sera désormais rédigé 
comme suit :  
Il commence le 1 janvier et se termine le 31 décembre de chaque année 
 



 
TROISIEME RESOLUTION 
 
 
L'assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent procès-
verbal à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 

 
 
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 12:00. 
 
De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par les 
associés présents. 
 
 

 
            Mehdi MAHOUCHE                                                       Christophe CALETTI 
  
 
 
 
 
 
                        
 
 

                                                 Abderrahmane OUSLIMANI                 
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STATUTS 
 
 

2M (Alarme) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SARL au capital de 20 000 Euros 
 
 
 

5 bis rue Roger 
Lapebie 33140 VILLENAVE 
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Les  
 
 
- -
demeurant 61 Rue Maryse Bastie 33600 Pessac 

 
- 

-d'Ornon 
 
- 

 

 
 
- Monsieur  CALETTI  Christophe   le 07/07/196

Chemin de la Croix 33360 Latresne 
 
 

ONT CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : FORME 

 

 
 
 
ARTICLE 2 : OBJET 

 
objet : 

 
 

ces immeubles et 
 

 

 
 

opres affaires. 
 

susceptibles d'en faciliter l'extension  
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social. 
 
 

 
 

5 bis avenue Roger Lapebie 

 

succursales p  
 
 

 
 

 
 
 
ARTICLE 6 : EXERCICE SOCIAL 

 
Il commence le 1 janvier et se termine le 31 . 
. 

 
ARTICLE 7 : APPORTS 

 
 

 
-  
- Monsieur  
-  
- 

Total des apports : 5000 euros 

 
Ces sommes  

ertificat du greffier attestant 
 

 
 
ARTICLE 8 : CAPITAL SOCIAL 

 
vingt mille euros (20000). 

 
vingt mille (20000) parts de un (1) 

 
 
- Monsieur MAHOUCHE Mehdi 6 667 ,  
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- Monsieur OUSLIMANI Abderrahmane 6 667 2917 et de 10  
- Monsieur CALETTI Christophe 6 666 parts, n
5000 et de 15  
 
-  Total des parts formant le capital social : 20 000 parts. 

- 
 

 
 
ARTICLE 9 : DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX PARTS SOCIALES 

 

 

 
 
 
 
ARTICLE 10 : CESSION ET TRANSMISSION DES PARTS 

 

r le 
 

Commerce. 
 

 
 
- Le conjoint, un a

 
-  

 
Elles ne -dessus, qu'avec le 

 
 

 
 
 
ARTICLE 11 : DECES D'UN ASSOCIE 

 

 
 
 
 
ARTICLE 12 : REUNION DE TOUTES LES PARTS EN UNE SEULE MAIN 

 

-ci exerce alors tous les 
 

 
 
 
ARTICLE 13 : GERANCE 
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ARTICLE 14 : POUVOIRS ET RESPONSABILITE DE LA GERANCE 

 

 

 

sociales. 

 
u plusieurs 

 

gestion. 
 
 
 
ARTICLE 15 : COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 

ordinaire. 

montant hors taxes du chiffre d'affaires, n  

Dans ces cas

 
omptes est de six exercices. 

 
 
 
 
ARTICLE 16 : CONVENTIONS SOUMISES A L'APPROBATION DE L'ASSEMBLEE 

 

 
 

 
 

ntes et 
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ARTICLE 17 : CONVENTIONS INTERDITES 
 

 

engagements envers les tiers. Cette inter
 

 

 
 
 
 
ARTICLE 18 : COMPTES COURANTS D'ASSOCIES 

 

 
 

 
 
 
ARTICLE 19 : DECISIONS COLLECTIVES 

 

 
  

 
-

 
 

 
 
 
 
ARTICLE 20 : PARTICIPATION DES ASSOCIES AUX DECISIONS 

 
 

par toute personne de son choix. 
 

e s'ils 
ne sont pas eux-  

 
 
 
ARTICLE 21 : APPROBATION DES COMPTES 
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l'exercice. 
 
 
 
ARTICLE 22 : DECISIONS COLLECTIVES ORDINAIRES 

 

 
 

des votants. 
 

 
 
 
 
ARTICLE 23 : DECISIONS COLLECTIVES EXTRAORDINAIRES 

 

 
 

 
- 

 
-  

 
- 

s, 
- 

 
 
 
 
ARTICLE 24 : CONSULTATIONS ECRITES - DECISIONS PAR ACTE 

 
tives autres que celles ayant pour objet de statuer sur les comptes sociaux peuvent 

 
 

 
 

 
 

sa -
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ARTICLE 25 : AFFECTATION DES RESULTATS 

 

 
 
Le surplus, s  

 
 

 
 sur les 

 
 

proportionnellement au nombre de leurs parts sociales. 
 
 
 
ARTICLE 26 : TRANSFORMATION 

 

 
 
 
 
ARTICLE 27 : DISSOLUTION 

 
-

i. 
 
 
 
ARTICLE 28 : CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL 
SOCIAL 

 

robation des comptes ayant fait 

 
 

extraordinaires. 
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- dissolution 
 

 
 
 
ARTICLE 29 : CONTESTATIONS 

 

- u  

 
 
 
 
ARTICLE 30 : JOUISSANCE DE LA PERSONNALITE MORALE 

 
 immatriculation au Registre du Commerce et 

 
 

-  
 

 
 

et l'immatriculation au 

 
 

des comptes du premier exercice social. 
 
 
 
ARTICLE 31 : POUVOIRS 

 

 
 

 Villenave- rnon le 01/10/2024 
 

 
 

Monsieur MAHOUCHE Mehdi                  Monsieur OUSLIMANI Abderrahmane              Monsieur CALETTI Christophe 
 

                                                                            


